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COLLECTES BACS JAUNES : vendredis 3 et 17 novembre.
ORDURES MÉNAGÈRES : tous les jeudis, ramassage tôt le matin, 
sortir les bacs la veille au soir. Renseignements au 0 800 801 061 (services et 
appels gratuits du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h45 à 17h). 
Courriel : dechets@stmalo-agglomeration.fr
DÉCHÈTERIE LA HALTE : ouverture de 9h30 à 12h et de 14h à 18h. 
Fermée les jeudis, dimanches et jours fériés. Tél. 06 81 15 80 19. 

DÉCHETS 

MOT DU JARDINIER  
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CÉLÉBRATIONS 
MESSES DU SAMEDI À 18H : 4 nov. à la Ville-ès-Nonais ; 11 nov. au  
Tronchet ; 18 nov. à St-Guinoux ; 25 nov. à Lillemer ; 2 déc. à Saint-Suliac.
MESSES DU DIMANCHE À 10H30 :  5 nov. à Miniac- 
Morvan ; 12 nov. à Châteauneuf d’I&V ; 19 nov. à Plerguer ; 26 nov. à  St-Père-
Marc en Poulet ; 3 déc. à Miniac-Morvan.
TOUSSAINT : mardi 31 oct. à Lillemer ; mercredi 1er nov. à St-Père-Marc-en-Poulet.
Contact : 02 99 58 41 02 - paroissechateauneufminiac@gmail.com. 

PERMANENCES DES ÉLUS
Tous les jours sur rendez-vous

Jean-Francis RICHEUX  - Maire : culture, sport, inter-communalité, citoyenneté et dévelop-
pement économique.
Thierry NUSS – 1er adjoint : finances, budget, chantier d’insertion, personnel, associations, 
enfance et jeunesse, affaires scolaires.
Élisabeth LE PAPE – 2e adjointe : urbanisme, personnes âgées, CCAS, protocole, jumelage. 
Bernard LEPAIGNEUL –  3e adjoint : travaux, assainissement et eaux pluviales, voirie, af-
faires agricoles, étangs et forêts, véhicules, bâtiments, accessibilité PMR et sécurité voirie et 
bâtiments.
Chantal BESLY – 4e adjointe : projets d’aménagement : appels d’offres, suivi des chantiers 
d’aménagements, relations avec les entreprises, secteurs ZAC, environnement, espaces verts, 
aménagements paysagers, transports en commun, communication, affaires funéraires et animation.«Quand la chute des feuilles est tardive, la froidure arrive vite».

CAFÉ / RENCONTRE ENTRE AIDANTS 
Temps d’échange et ateliers mieux-être de 15h à 16h30, salle de la Val-
lée Verte à St-Méloir-des-Ondes. Mardi 14 novembre. «Prendre soin 
de soi pour prendre soin de l’autre» L’importance d’être en bonne santé quand on 
est aidant. Info : 02 99 16 88 76 - coordination@clic-cote-emeraude.fr

TRANSITION ÉCOLOGIQUE
«LES RDV MENSUELS».  En novembre, pour les 
ateliers, Saint-Malo Agglomération s’associe à l’association «Les marteaux du 
jardin» pour vous offrir cette programmation :
Samedi 18 novembre. Au niveau du Verger à Saint-Suliac. 
- 10h/12h. Atelier compostage. Bien composter ? Où utiliser son compost ?  
- 14h/16h. Atelier «Jardin zéro déchet». Trucs et astuces pour transformer les 
déchets du jardin en ressources.
Samedi 25 novembre 
- 10h/12h. Place du Manoir à Saint-Malo. Atelier compostage. 
- 14h/16h. Au Jardin partagé square du Trieux à Saint-Malo. Atelier «Jardin zéro 
déchet». Venez faire le plein de conseils pratiques.

AIDE POUR VOS DÉMARCHES
BESOIN D’AIDE POUR RÉALISER VOS 
DÉMARCHES EN LIGNE !  Votre nouvelle conseillère 
numérique, Sylvie, vous accompagne pour vos demandes (Assu-
rance Maladie, Service Public, Finances Publiques, Pôle Emploi, 
Allocations Familiales, Assurance Retraite). Cet accompagnement individuel est 
totalement GRATUIT. Pour les Péréens, les rencontres ont lieu le vendredi 
matin, à domicile, en mairie ou dans un endroit public. Prendre rendez-vous 
auprès de Sylvie LEMAUX  - 06 07 73 72 09  -  s.lemaux@saint-jouan.com.

AUTORISATIONS D’URBANISME 
GNAU Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme. Dans le 
cadre de la convention Droits des Sols liant Saint-Malo Agglomération aux 
communes adhérentes, la collectivité a été dotée d’un dispositif dématérialisé  
simplifiant les démarches de dépôt et de suivi des demandes d’urbanisme. 
Accès au GNAU sur www.ville-saint-pere.fr (en haut à droite, page d’accueil). 
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ILLIWAP GRATUIT ET SÉCURISÉ 
Recevez l’information péréenne sur votre téléphone portable. 
L’application est gratuite ! Téléchargez l’application Illiwap (sur 
Google Play ou iOS). Recherchez la commune et cliquez sur «s’abonner». 
C’est terminé ! Vous serez informé des déviations, coupures de courant, 
d’eau, des animations, conférences...

TOUTE L’ACTUALITÉ PÉRÉENNE

INSCRIPTIONS : vous souhaitez inscrire votre enfant à l’école pu-
blique à la rentrée de septembre 2024 ? Les prévisions d’effectifs doivent 
être présentés à l’inspection Nationale de l’Éducation avant le 17 novembre 
2023. Afin de permettre le maintien du nombre de classes, merci de faire 
vos inscriptions au plus vite. Contact : Catherine DESSEIN BOURDREZ 
au 02 99 58 85 42 ; 07 87 08 89 78 ou ecole.0351612m@ac-rennes.fr.

ÉCOLE

AIDE À L’EMBAUCHE...
Vous rencontrez des difficultés dans la rédaction de votre CV et/ou lettres de 
motivation, pour la préparation aux entretiens d’embauche... M. LIEBERT vous  
accompagne lors de consultations gratuites (réservées aux Péréens). Les  
rencontres ont lieu le 1er mardi de chaque mois de 8h30 à 11h à la mairie. Prendre 
rendez-vous à l’accueil de la Mairie 02 99 58 81 06.

Un problème d’alcool, de drogue dans ta famille, viens en parler ! Groupe 
de paroles confidentiel et gratuit pour les 10/18 ans. Prochaines rencontres, les 
mardis 7 et 21 novembre, 5 et 19 décembre de 18h à 19h15. Immeuble «Le 
Concorde» 24 av. de Moka à St-Malo. Contact / inscription : 02 22 93 67 12 ou  
02 22 93 66 70. Courriel : etmoidanstoutca-saint-malo@ille-et-vilaine.fr. 

ET MOI DANS TOUT ÇA

MÉDAILLE  
DE L’ENFANCE ET DES FAMILLES

À QUI EST-ELLE ATTRIBUÉE ? Aux personnes élevant 
ou ayant élevé au moins 4 enfants de nationalité française, dont l’aîné a 
atteint l’âge de 16 ans. La personne doit avoir fait un constant effort pour 
les élever dans les meilleures conditions matérielles et morales possibles. 
Des dérogations existent, renseignez-vous à la mairie ! Les dossiers sont 
à retirer à la mairie et à déposer complétés avant le 1er décembre.

CÉRÉMONIE 
SAMEDI 11 NOVEMBRE : Jour anniversaire de l’Armistice du 1918. Commé-
moration de la Victoire et de la Paix, hommage à tous les Morts pour la France. Dépôt 
de gerbe au monument aux morts à 10h30 suivi du vin d’honneur à la Mairie.

MARCHÉ DE NOËL
PARTICIPEZ AU NOËL MAGIQUE 
À SAINT-PÈRE. À noter dès à présent, dans 
votre agenda : le marché de Noël aura lieu le ven-
dredi 8 décembre de 16h30 à 22h et le samedi 9 
décembre de 15h à 22h sur la place du bourg et sous 
la halle. Vous désirez y exposer et vendre vos créa-
tions ? Vos productions et fabrications ? Envoyez un 
courriel à contact@ville-saint-pere.fr. Par retour, nous vous informerons 
des conditions et autres informations pratiques pour s’inscrire. À très vite 
pour partager la féérie de Noël !

CLIC CÔTE D’ÉMERAUDE


